
                                         
 

                                       

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE D’AVIRON  
LIGUE DE PROVENCE-ALPES COTE D’AZUR D’AVIRON 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE D’AVIRON 
 
 
 

AVANT PROGRAMME DE LA 
 

«  COUPE DU NOUVEL AN » 
 

L E  D I M A N C H E  1 8  J a n v i e r  2 0 2 6  
 

A u  C A M  M a r s e i l l e ,  1  P l a g e  L ’ E s t a q u e  1 3 0 1 6  M A R S E I L L E  

0 4 . 9 1 . 4 6 . 0 0 . 6 6  
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Lieu :     Bassin de l’Estaque 
 
Réunion des délégués : Samedi 17 janvier en visio-conférence à 18h 
 
Compétiteurs concernés :  U13/U15/U17/U19 hommes et femmes,  
        Seniors et Master hommes et femmes. 
 
Distances des courses : 650 mètres.  
 
Départs :   non tenus 
 
Arbitrage : Les courses se dérouleront suivant le code des courses F.F.A. 

Annexe 7-1 – Code des régates. 
L’arbitrage sera assuré par la ligue PACA d’Aviron.  
Les amendes correspondant aux sanctions financières seront à régler 
à la LiPACA.  

 
Le chronométrage :   Assuré par les arbitres  
 
Les programmes / plan de circulation :  

Ils seront également téléchargeables sur notre site Internet et 
envoyés par courrier électronique. 

 
Affichage du plan de circulation :  

Sur les tableaux d’informations devant le cahier de sortie. 
 
Pesée de bateau :  Non 
 
Pesée des barreurs :   Non 
 
Droits d’engagement : Oui (5 euros la coulisse) 
 
Sécurité : Assurée sur l'ensemble du parcours.  

Secouristes positionnés près du ponton, présents de 9h à 14h15. 
  
Tenues :   Chaque concurrent devra courir sous les couleurs de son club. 
 
Matériel :   Prêt de matériel possible. Voir avec le CAM ou les clubs voisins 
 
 
Indemnités : Il n’y aura aucune indemnité de déplacement pour les participants. 
Assurances :  Chaque société participante doit obligatoirement assurer son matériel. 

Le comité d’organisation décline toute responsabilité. 
 
 

Hébergement :   A la charge de chaque association 
 

 
Buvette et Restauration :   De 9h00 à 14h00, Le restaurant du CAM proposera notamment un 

service adapté aux parents des sportifs. 
 
Récompenses :  Des coupes et des médailles récompenseront les vainqueurs. 
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ORDRE ET HORAIRES DES COURSES 

❖ COURSE 1 : 9H30 : Huit de pointe avec barreur Senior / U19 Masculin. 
 

❖ COURSE 2 : 9H40 : Quatre de pointe avec barreur U17 Filles ou U19F/Senior F. 
 

❖ COURSE 3 : 9H50 : Quatre de couple avec barreur U15 Filles 
 

❖ COURSE 4 : 10H00 : Huit de couple avec barreur U15 Garçons 
 

❖ COURSE 5 : 10H10 : Quatre yolette avec barreur Handi-Aviron 
 

❖ COURSE 6 : 10H20 : Huit de pointe avec barreur U17 garçons 
 

❖ COURSE 7 : 10H30 : Quatre de couple sans barreur U17 Filles ou U19 F/ Senior F  
 

❖ COURSE 8 : 10h40 : Quatre yolette de couple avec barreur U13 (500m). 
 

❖ COURSE 9 : 10h50 : Huit de pointe avec barreur Master Masculin  
 

 

          11h30 : 1ere remise de récompenses  
 

❖ COURSE 10 : 13h00 : Quatre de pointe avec barreur U17 Garçons 
 

 

❖ COURSE 11 : 13H10 : Huit de couple avec barreur OPEN (H, F, mixtes 50%H/50%F) 
 

 

❖ COURSE 12 : 13H20 : Quatre de couple avec barreur U15 Garçons. 
 

 

❖ COURSE 13 : 13H30 : Huit de couple avec barreur U15 Filles. 
 

 

❖ COURSE 14 : 13H40 : Quatre de couple sans barreur U17 garçons  
 

 

❖ COURSE 15 : 13H50 : Quatre de pointe avec barreur Senior / U18 Masculin 
 

 

❖ COURSE 16 : 14H00 : Huit de pointe U17 / U19 / Senior Féminin. 
 

 

14h15 : 2ème remise de récompenses. 
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Course à quatre participants :  
 
Dans le cas où le nombre de concurrents engagés est supérieur à 4, plusieurs manches de niveau 
seront organisées et il sera établi un classement général au temps. 
L’organisation se réserve le droit d’annuler les courses ne comportant qu’un seul engagé. 
 
. 

 

ENGAGEMENTS 

 

Ils doivent être réalisés sur le site internet de la FFA : ffaviron.fr 
Pour les clubs étrangers, veuillez envoyer un email à : marseille.cercle-aviron@wanadoo.fr avec copie 

des licences et des certificats médicaux. 
 

Ouverture des inscriptions : 15.12.2025 à 08h00 
Clôture des inscriptions :      14.01.2026 à 20h00 

 
Les concurrents devront être en règle avec la licence FFA 2026 ou celle de leur Fédération pour 

les étrangers. 
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A N N E X E S  

P A R K I N G  P O U R  L E S  R E M O R Q U E S  :  
 

 
P l a n  d u  p a r c o u r s  
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